AVIS AUX RESIDENT-E-S
DU VILLAGE
L’AVIS D’EBULLITION PREVENTIF !

Suite a un bris du réseau de la Ville de
Bécancour, nous n’avons d’autres choix que
d’aller en avis d’ébullition préventif pour le
village.

Vous devez donc faire bouillir votre eau pendant
1 minutes avant de la consommer et ce, jusqu’a
nouvel ordre, nous vous aviserons du retour a la
normale dés que possible.

Cet avis est en vigueur des aujourd’hui le 16
octobre 2023.

Nous vous remercions de votre collaboration.

La Direction



